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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Action extérieure de l'État »

null



ART. 49 N° 881

2/2

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Action de la France en Europe et dans le monde 0 500 000 000
 Diplomatie culturelle et d'influence 0 0
 Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0
 Fonds d'urgence pour les Français de l'étranger 0 0
  Fonds de solidarité francophone pour la 
reconstruction et la dignité des peuples (ligne 
nouvelle)

500 000 000 0

TOTAUX 500 000 000 500 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI propose la création d’un nouveau programme intitulé « Fonds 
de solidarité francophone pour la reconstruction et la dignité des peuples », doté de 500 millions 
d’euros.

Face aux guerres, aux catastrophes climatiques et aux politiques d’austérité imposées aux pays du 
Sud, il est urgent de refonder la francophonie sur une base politique et solidaire.

La France ne peut continuer à concevoir la francophonie comme un simple espace d’influence 
culturel et commercial : elle doit redevenir un espace de coopération entre peuples libres et égaux, 
capable de répondre aux défis communs que sont le maintien de la paix, la reconstruction, la 
souveraineté alimentaire, l’accès à l’eau, à la santé, et à l’éducation.

Ce fonds aurait vocation à soutenir des projets de reconstruction, d’infrastructures publiques, de 
développement social et écologique dans les pays francophones, en lien avec les autorités publiques 
locales et les acteurs de la société civile (associations, syndicats, ONG). Il constituerait un outil 
pérenne de solidarité, à rebours des logiques de prêts ou d’aides conditionnées.

Cet amendement propose donc la création d’un nouveau programme intitulé « Fonds de solidarité 
francophone pour la reconstruction et la dignité des peuples », doté de 500 millions d’euros en 
provenance de l’action 07 « Réseau diplomatique » du programme 105 « Action de la France en 
Europe et dans le monde », bien que nous ne souhaitons en aucun cas voir ce programme diminué 
de cette façon. Nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


